
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Ordonnance no 2017-1519 du 2 novembre 2017 portant adaptation du droit français 
au règlement (UE) no 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif 
aux procédures d’insolvabilité 

NOR : JUSC1723569R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le règlement (UE) no 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relatif aux procédures 

d’insolvabilité ; 
Vu le code de commerce, notamment ses livres VI, VII et IX ; 
Vu le code du travail, notamment son article L. 3253-14 ; 
Vu la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, notamment 

l’article 110 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

TITRE IER 

DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE DE COMMERCE 

Article 1er 

Le 4o du III de l’article L. 643-11 du code de commerce est ainsi complété : 
« ou au sens du paragraphe 2 de l’article 3 du règlement (UE) no 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 

du 20 mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité. » 

Article 2 

Après le titre VIII du livre VI du même code, il est ajouté un titre IX ainsi rédigé : 

« TITRE IX 

« DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ RELEVANT 
DU RÈGLEMENT (UE) No 2015/848 DU 20 MAI 2015 RELATIF AUX PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ 

« Art. L. 690-1. – Le tribunal saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité à l’égard d’un 
débiteur peut ouvrir, selon le cas, une procédure d’insolvabilité principale ou une procédure d’insolvabilité 
territoriale ou secondaire. 

« CHAPITRE Ier 

« DES PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ PRINCIPALES 

« Art. L. 691-1. – Sans préjudice des voies de recours qui leur sont ouvertes par ailleurs, le ministère public, 
par la voie de l’appel, et tout créancier, par la voie de l’appel ou de la tierce opposition, selon le cas, peuvent 
contester la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité principale pour un motif de compétence 
internationale. 

« Art. L. 691-2. – Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice désigné dans la procédure 
d’insolvabilité principale ouverte par un tribunal situé sur le territoire national à prendre, en application de 
l’article 36 du règlement (UE) no 2015/848 précité, un engagement envers les créanciers locaux d’un établissement 
du débiteur situé sur le territoire d’un autre Etat membre. 
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« Art. L. 691-3. – Le tribunal statue sur les contestations élevées ou les demandes présentées, conformément 
aux paragraphes 7 ou 8 de l’article 36 du règlement (UE) no 2015/848 précité, par les créanciers locaux d’un 
établissement du débiteur situé sur le territoire d’un autre Etat membre pour obtenir le respect de l’engagement pris 
par le mandataire de justice ou sa conformité à la loi applicable ou pour obtenir à ces fins toute mesure adéquate. 

« Le jugement peut faire l’objet d’un appel de la part du mandataire de justice, du débiteur non dessaisi, du 
créancier local demandeur ou du ministère public. 

« Art. L. 691-4. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent chapitre. 

« CHAPITRE II 

« DES PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ SECONDAIRES 

« Section 1 

« De l’ouverture et du déroulement d’une procédure 
d’insolvabilité secondaire 

« Art. L. 692-1. – Outre les personnes mentionnées respectivement à l’article L. 631-4 et aux premier et 
deuxième alinéas de l’article L. 631-5 ou à l’article L. 640-4 et aux premier et deuxième alinéas de 
l’article L. 640-5, le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale ouverte sur le territoire 
d’un autre Etat membre peut demander l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire de redressement 
judiciaire ou de liquidation judiciaire à l’égard du débiteur qui possède un établissement situé sur le territoire 
français. L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire de sauvegarde peut être demandée par le débiteur. 

« Le tribunal qui prononce l’ouverture de la procédure d’insolvabilité secondaire fixe la date de cessation des 
paiements selon les conditions prévues à l’article L. 631-8 et au IV de l’article L. 641-1. 

« Art. L. 692-2. – I. – Le tribunal saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire 
rejette la demande lorsque le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale ou le débiteur 
non dessaisi, entendu ou dûment convoqué, justifie avoir pris un engagement conformément aux dispositions des 
articles L. 692-7 et L. 692-8. 

« II. – Le tribunal qui suspend l’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire dans les conditions du 
paragraphe 3 de l’article 38 du règlement (UE) no 2015/848 précité, peut ordonner, d’office ou à la demande du 
praticien de l’insolvabilité de la procédure principale ou du débiteur non dessaisi, de tout créancier local ou du 
ministère public, toute mesure provisoire ou conservatoire afin de protéger les intérêts des créanciers locaux. 

« Art. L. 692-3. – Le jugement d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire est susceptible d’appel 
ou de tierce-opposition de la part du praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale si celui-ci 
estime que le tribunal n’a pas respecté les dispositions de l’article 38 du règlement (UE) no 2015/848 précité. 

« Art. L. 692-4. – Aux fins d’application de l’article 46 du règlement (UE) no 2015/848 précité, le tribunal ou le 
juge-commissaire qui, après avoir recueilli l’avis du ministère public, accueille la demande de suspension, en tout 
ou en partie, de la procédure de réalisation des actifs du débiteur situés sur le territoire national, peut ordonner toute 
mesure provisoire ou conservatoire de nature à garantir les intérêts des créanciers locaux. Il en est de même si, saisi 
dans les mêmes conditions, il prolonge ou renouvelle la suspension prononcée. 

« Les décisions statuant sur les demandes de suspension, de prolongation, de renouvellement et de levée de la 
suspension de la procédure de réalisation des actifs sont susceptibles d’appel par les mandataires de justice, le 
ministère public, le débiteur non dessaisi et le praticien de l’insolvabilité désigné dans la procédure d’insolvabilité 
principale. 

« La réalisation des actifs ne peut intervenir pendant le délai dont dispose le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale pour saisir le tribunal de sa demande de suspension ou tant que cette demande 
n’a pas été définitivement rejetée ou que la suspension n’est pas définitivement levée. 

« Art. L. 692-5. – I. – Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale peut proposer 
dans la procédure d’insolvabilité secondaire un projet de plan de sauvegarde ou de redressement élaboré selon les 
dispositions de l’article L. 626-2. 

« II. – Le contenu et les modalités de présentation du projet de plan proposé par le praticien de l’insolvabilité de 
la procédure d’insolvabilité principale sont ceux relatifs au projet de plan présenté par un créancier conformément 
aux dispositions de l’article L. 626-30-2 si le débiteur entre dans le champ d’application de l’article L. 626-29. 

« III. – Si tel n’est pas le cas, le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale 
communique au mandataire judiciaire et au juge-commissaire les propositions de règlement du passif prévues à 
l’article L. 626-5 et procède aux informations, consultations et communications prévues à l’article L. 626-8. 

« Les dispositions des articles L. 626-2-1, L. 626-6 et L. 626-7 sont applicables. L’Etat mentionné à 
l’article L. 626-7 est également adressé au praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale. 

« Le tribunal statue, au vu du rapport du juge-commissaire, sur le projet de plan proposé par le praticien de 
l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale, dans les conditions prévues par l’article L. 626-9, ce 
praticien entendu ou dûment convoqué. 

« Art. L. 692-6. – Le juge-commissaire constate par ordonnance l’accord des créanciers mentionné au 
paragraphe 2 de l’article 47 du règlement (UE) no 2015/848 précité. 
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« Section 2 

« De l’absence d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire 
sur le territoire national 

« Sous-section 1 

« De l’engagement pris par le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale 

« Art. L. 692-7. – Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale qui se propose de 
prendre un engagement en application de l’article 36 du règlement (UE) no 2015/848 précité recueille l’accord de 
tous les créanciers locaux concernés par cet engagement, y compris les institutions de garantie mentionnées à 
l’article L. 3253-14 du code du travail. A cette occasion, il informe chaque créancier concerné des caractéristiques 
de sa créance. 

« Le praticien de l’insolvabilité communique l’engagement au comité d’entreprise de l’établissement ou, à 
défaut, aux délégués du personnel. 

« Le défaut de réponse des salariés et des créanciers publics dans le délai de soixante jours à compter de la 
réception de la proposition d’engagement vaut refus de l’engagement. Le défaut de réponse des autres créanciers 
locaux dont les droits sont affectés, dans ce même délai, vaut approbation de l’engagement. 

« Art. L. 692-8. – I. – Le praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale saisit par requête 
le président du tribunal de commerce spécialement désigné ou du tribunal de grande instance compétent dans le 
ressort duquel est situé l’établissement aux fins de vérifier les conditions d’approbation de l’engagement. 

« L’engagement ne peut être exécuté qu’au visa de l’ordonnance rendue par le président. 
« II. – L’ouverture d’une procédure d’insolvabilité secondaire ne peut plus être demandée à l’expiration du délai 

de trente jours à compter de la notification de l’ordonnance. 

« Art. L. 692-9. – Le jugement qui statue sur les demandes des créanciers locaux tendant, sur le fondement du 
paragraphe 9 de l’article 36 du règlement (UE) no 2015/848 précité, à ce que soient prises des mesures provisoires 
ou conservatoires en vue d’assurer le respect des termes de l’engagement par le praticien de l’insolvabilité de la 
procédure d’insolvabilité principale peut faire l’objet d’un appel de la part de ce praticien, du débiteur non dessaisi, 
du créancier local demandeur et du ministère public. Le cas échéant, le praticien de l’insolvabilité de la procédure 
d’insolvabilité principale peut former tierce opposition. 

« Sous-section 2 

« Des licenciements en l’absence d’ouverture 
d’une procédure secondaire 

« Art. L. 692-10. – I. – La compétence du tribunal mentionné au paragraphe 2 de l’article 13 du règlement 
(UE) no 2015/848 précité est déterminée en application du 2o de l’article L. 721-8 si le débiteur exerce une activité 
commerciale ou artisanale. Le tribunal de grande instance sur le ressort duquel est situé l’établissement est 
compétent dans les autres cas. 

« II. – Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la procédure d’insolvabilité principale le 
concernant est une procédure analogue au redressement judiciaire, les règles applicables à l’approbation des 
licenciements sont celles prévues à l’article L. 631-17. Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la 
procédure d’insolvabilité principale le concernant est une procédure analogue à la liquidation judiciaire avec 
maintien de l’activité, l’article L. 641-10 est applicable. 

« Le tribunal ou, le cas échéant, le juge désigné par celui-ci exerce les missions confiées par les articles précités 
au juge-commissaire. 

« Le jugement de la juridiction compétente en application du I du présent article, qui statue sur la résiliation des 
contrats de travail découlant de la procédure d’insolvabilité principale est susceptible d’appel de la part du débiteur 
non dessaisi, du praticien de l’insolvabilité de la procédure d’insolvabilité principale, de l’une des institutions 
représentatives du personnel ou, à défaut, du représentant des salariés ainsi que du ministère public. Le II de 
l’article L. 661-1 est applicable. 

« Art. L. 692-11. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent chapitre. 

« CHAPITRE III 

« DE L’INFORMATION DES CRÉANCIERS ÉTRANGERS 

ET DE LA DÉCLARATION DES CRÉANCES 

« Art. L. 693-1. – Tout créancier étranger ou son préposé ou mandataire de son choix ainsi que, le cas échéant, 
les praticiens de l’insolvabilité désignés pour représenter les intérêts des créanciers dans le cadre des procédures 
d’insolvabilité ouvertes dans les autres Etats membres déclarent leurs créances dans les conditions légales portées à 
leur connaissance par le mandataire judiciaire désigné par la juridiction nationale. Les dispositions de 
l’article L. 622-26 leur sont applicables. 

« En cas de contestation de tout ou partie de la créance, les dispositions de l’article L. 622-27 sont applicables. 
Le délai de trente jours prévu par cet article ne s’applique pas à la production de la traduction de la déclaration de 
créances et des pièces justificatives demandées. 
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« CHAPITRE IV 

« DES PROCÉDURES D’INSOLVABILITÉ CONCERNANT DES MEMBRES D’UN GROUPE 

DE SOCIÉTÉS ÉTABLIES DANS PLUSIEURS ÉTATS MEMBRES 

« Section 1 

« De la suspension de la réalisation des actifs dans une procédure d’insolvabilité 
ouverte à l’encontre d’un membre d’un groupe de sociétés 

« Art. L. 694-1. – Aux fins de la mise en œuvre de la suspension d’une procédure de réalisation des actifs 
mentionnée au b du paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l’article 60 du règlement (UE) no 2015/848 précité, les 
dispositions de l’article L. 692-4 sont applicables. 

« Le praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure d’insolvabilité ouverte par la juridiction d’un autre 
Etat membre peut à cette fin former appel ou tierce-opposition à l’encontre de la décision rendue par le tribunal ou 
le juge-commissaire. 

« Section 2 

« De la procédure de coordination collective 

« Art. L. 694-2. – En application du paragraphe 1 de l’article 71 du règlement (UE) no 2015/848 peuvent 
exercer les missions de coordinateur les personnes inscrites sur la liste des administrateurs judiciaires ou des 
mandataires judiciaires en application des articles L. 811-2 et L. 812-2 ou un praticien de l’insolvabilité d’un autre 
Etat membre. 

« Les dispositions des trois derniers alinéas des articles L. 811-2 et L. 812-2 sont applicables aux praticiens de 
l’insolvabilité des autres Etats membres. 

« Art. L. 694-3. – Le tribunal qui a prononcé l’ouverture de la procédure de coordination collective statue sur la 
demande du coordinateur présentée conformément au paragraphe 6 de l’article 72 du règlement et sur la déclaration 
finale établie en application de l’article 77 de ce règlement. L’article L. 663-1 n’est pas applicable. 

« Le jugement rendu sur la déclaration finale peut faire l’objet d’un appel de la part de tout praticien de 
l’insolvabilité ayant participé à la procédure de coordination collective et élevé une objection ainsi que de la part du 
débiteur non dessaisi et du ministère public. 

« Art. L. 694-4. – Les jugements du tribunal statuant sur les demandes de suspension et de levée de la 
suspension de la procédure d’insolvabilité présentées par le coordinateur en application du e du 2 de l’article 72 
sont susceptibles d’appel de la part du débiteur, de l’administrateur, du mandataire judiciaire, du coordinateur et du 
ministère public. 

« Art. L. 694-5. – Le jugement qui révoque le coordinateur en application de l’article 75 du règlement (UE) 
no 2015/848 précité n’est pas susceptible d’appel. 

« Art. L. 694-6. – Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice à accepter ou refuser l’inclusion dans 
une procédure de coordination de la procédure d’insolvabilité dans laquelle il est désigné, ainsi qu’à demander à 
participer volontairement à la procédure de coordination. La décision n’est pas susceptible de recours. 

« L’autorisation du juge-commissaire est également nécessaire pour signer l’accord mutuel prévu au 
paragraphe 2 de l’article 66 du règlement (UE) no 2015/848 précité. 

« Art. L. 694-7. – Le juge-commissaire autorise, s’il y a lieu, la communication de documents confidentiels 
entre le mandataire de justice et le coordinateur dans les conditions prévues à l’article L. 695-2. 

« Art. L. 694-8. – Le juge-commissaire apprécie les motifs dont, en application du paragraphe 2 de l’article 70 
du règlement (UE) no 2015/848 précité, lui fait part le mandataire de justice qui ne suit pas les recommandations du 
coordinateur ou le programme de coordination collective. 

« Art. L. 694-9. – Le juge-commissaire statue par une ordonnance non susceptible de recours sur les 
désaccords relatifs à la procédure de coordination collective entre l’administrateur judiciaire et le mandataire 
judiciaire désignés dans la procédure d’insolvabilité ouverte sur le territoire national. 

« Art. L. 694-10. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent chapitre. 

« CHAPITRE V 

« DE LA COOPÉRATION ET DE LA COMMUNICATION DES PRATICIENS 

DE L’INSOLVABILITÉ ET DES JURIDICTIONS 

« Art. L. 695-1. – Les dispositions du présent chapitre sont applicables à la coopération et à la communication 
entre praticiens de l’insolvabilité, entre juridictions et entre praticiens de l’insolvabilité, et entre juridictions, dans 
le cadre de procédures d’insolvabilité ouvertes à l’égard d’un même débiteur ou à l’égard de débiteurs membres 
d’un même groupe de sociétés. 

« Art. L. 695-2. – I. – Le mandataire de justice informe le juge-commissaire des demandes de coopération et de 
communication adressées par le praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure ouverte par la juridiction 
d’un autre Etat membre, en application des articles 41 et 56 du règlement (UE) no 2015/848 précité. 
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« Il sollicite l’autorisation du juge-commissaire aux fins d’être autorisé à communiquer des informations 
confidentielles à tout praticien de l’insolvabilité désigné dans une procédure ouverte dans un autre Etat membre à 
l’encontre du même débiteur ou à l’égard d’un débiteur membre du même groupe de sociétés et informe sans délai 
le débiteur, tout autre mandataire de justice, les contrôleurs mentionnés à l’article L. 621-10 et le ministère public 
de la demande de communication. 

« II. – Le mandataire de justice désigné dans la procédure d’insolvabilité soumet à l’approbation du juge- 
commissaire tout accord ou protocole conclu en application des articles 41 et 56 du règlement (UE) no 2015/848 
précité avec tout praticien de l’insolvabilité d’un autre Etat membre désigné dans une procédure d’insolvabilité 
ouverte à l’égard du même débiteur ou à l’égard d’un débiteur membre du même groupe de sociétés. 

« Art. L. 695-3. – Le tribunal qui a ouvert une procédure d’insolvabilité peut désigner un juge, habiliter le juge- 
commissaire ou désigner un mandataire de justice pour mettre en œuvre la coopération et la communication entre 
juridictions et entre juridictions et praticiens de l’insolvabilité. 

« Art. L. 695-4. – Le juge ou le mandataire de justice désigné en application de l’article L. 695-3 communique 
avec les juridictions et les organes désignés dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité ouverte à l’égard du 
débiteur par la juridiction d’un autre Etat membre par écrit ou par tout moyen de communication électronique qui 
préserve la sécurité, la confidentialité et la conservation des échanges. L’écrit ou l’enregistrement sont versés au 
dossier. Le débiteur, le créancier qui a demandé l’ouverture de la procédure, le ministère public, les juridictions qui 
ont ouvert une procédure à l’encontre du même débiteur et les praticiens de l’insolvabilité désignés par ces 
juridictions en sont avisés. 

« Art. L. 695-5. – Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent chapitre. 

« CHAPITRE VI 

« DES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX DÉPARTEMENTS 

ET RÉGIONS D’OUTRE-MER 

« Art. L. 696-1. – Pour l’application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à la Réunion du titre IX du 
livre VI, les mots : “tribunal de commerce spécialement désigné” sont remplacés par les mots : “tribunal de 
commerce territorialement compétent”. » 

Article 3 

L’article L. 721-8 est ainsi modifié : 

1o Le 2o est remplacé par les dispositions suivantes : 
« 2o Des procédures d’insolvabilité principales ouvertes à l’égard d’un débiteur qui possède un établissement sur 

le territoire d’un autre Etat membre, des procédures d’insolvabilité secondaires ou des procédures d’insolvabilité 
territoriales au sens de l’article 3 du règlement (UE) no 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux procédures 
d’insolvabilité, ainsi que des instances introduites en application de la section 2 du chapitre II du titre IX du 
livre VI ; » 

2o Le onzième alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Pour l’application du 2o du présent article, le tribunal de commerce spécialisé compétent pour l’ouverture de la 

procédure d’insolvabilité principale est celui dans le ressort duquel est situé le centre des intérêts principaux du 
débiteur. Le tribunal de commerce spécialisé compétent pour l’ouverture d’une procédure secondaire ou d’une 
procédure territoriale est celui dans le ressort duquel est situé un établissement du débiteur au sens du point 10 de 
l’article 2 du règlement (UE) no 2015/848 précité. » 

TITRE II 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 4 

I. – Les articles 1er et 3 ne sont pas applicables à Saint-Pierre-et-Miquelon et à Saint-Barthélemy. L’article 3 n’est 
pas applicable à Saint-Martin, en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte. 

II. – L’article L. 910-1 du code de commerce est ainsi modifié : 

1o Les 4o bis et 4o bis A sont remplacés par les dispositions suivantes : 
« 4o bis. L. 621-4 (dernière phrase du premier alinéa), L. 641-1 (dernière phrase du premier alinéa du II), 

L. 662-7 et le titre IX du livre VI ; » 
2o Au 5o, après la référence à l’article L. 721-2, est insérée la référence à l’article L. 721-8. 
III. – L’article L. 917-6 est abrogé. 

IV. – L’article L. 926-7 est remplacé par un article ainsi rédigé : 

« Art. L. 926-7. – Pour l’application à Mayotte du titre IX du livre VI, les mots : “tribunal de commerce 
spécialement désigné” sont remplacés par les mots : “tribunal de commerce territorialement compétent”. » 
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V. – L’article L. 960-3 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. L. 960-3. – Le titre IX du livre VI et l’article L. 721-8 ne sont pas applicables à Saint-Barthélemy. » 

VI. – Au titre VI du livre IX est ajouté un article ainsi rédigé : 
« Art. L. 960-4. – Pour l’application à Saint-Martin du titre IX du livre VI, les mots : “tribunal de commerce 

spécialement désigné” sont remplacés par les mots : “tribunal de commerce territorialement compétent”. 
« L’article L. 721-8 n’est pas applicable à Saint-Martin. » 
VII. – La présente ordonnance n’est pas applicable dans les Terres australes et antarctiques françaises. 

Article 5 

Le Premier ministre, la garde des sceaux, ministre de la justice, et la ministre des outre-mer sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 2 novembre 2017. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
EDOUARD PHILIPPE 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET 

La ministre des outre-mer, 
ANNICK GIRARDIN   
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